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ARTICLE 60

Substituer à l’alinéa 3, les quatre alinéas suivants :

« II. – L’article L. 441-3-1 du même code est ainsi modifié :

« 1° À la première phrase, après le mot : « producteurs, », sont insérés les mots : « et de ceux faisant 
l’objet de déplacement consistant en une opération de collecte au sens des a) et b) du 2 de l’article 4 
du règlement d’exécution (UE) n° 543/2011 de la Commission du 7 juin 2011 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les secteurs des fruits 
et légumes et des fruits et légumes transformés » ;

« 2° Après le mot : « accompagnés », la fin est ainsi rédigée : « d’une facture ou d’un bon de 
livraison établi par le vendeur qui mentionne le nom des parties, leur adresse, la quantité et la 
dénomination précise des produits et qui fait référence soit à un numéro de commande, soit à un 
numéro de contrat passé avec l’acheteur, le commissionnaire ou le mandataire, soit à un prix. ».

« 3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de modifier l’article 441-3-1 du code de commerce relatif à 
l’obligation d’accompagner d’un bon de commande la vente ou la revente de fruits et légumes frais 
à des professionnels.

Cet amendement vise à contrôler que l’expédition de produits émane d’une volonté expresse des 
parties concernées. Il permet de sanctionner les pratiques de circulation de marchandises sans prix 
et sans destinataires qui déstabilisent un marché des fruits et légumes déjà fragile
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L’accompagnement des produits lors de leurs transports par un bon de commande ou par le contrat 
établi entre les parties, ainsi que la communication de ces pièces au transporteur, se heurtent à des 
obstacles logistiques, commerciaux, de confidentialité et de concurrence.


